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1. Préambule 

 

La procédure de modification de droit commun d’un PLU est prescrite par l’article L.153-41 

du code de l’urbanisme lorsque le projet a pour effet, entre autres, « de majorer de plus 

de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de 

l’ensemble des règles du plan ». Ce même article prévoit que « le projet de modification est 

soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 

code de l'environnement ». 

 

Enfin, l’article L.153-40 de ce même code prévoit que « avant l'ouverture de l'enquête publique 

[…], le maire notifie le projet de modification aux personnes publiques associées ». 
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2. Contexte de la modification 

 

La commune de Cuxac-Cabardès est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 10 décembre 

2013, modifié les 5 juillet 2016 et 27 mai 2017 et révisé le 11 décembre 2019. 

 

La modification du Plan Local d’Urbanisme visant à permettre l’aménagement des abords du Lac 

de Laprade Basse a été engagée par la décision du conseil municipal de Cuxac-Cabardès du 28 

septembre 2021, présentée en suivant. 

 

Après avis de la CDPENAF, examen au cas par cas par la MRAE, notification aux personnes 

publiques associées et enquête publique, le dossier de modification est soumis au conseil 

municipal de Cuxac-Cabardès pour approbation. 
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3. Objet de la modification 

 

La modification du Plan Local d’Urbanisme a pour objet de permettre la réalisation d’un projet 

d’aménagement des abords du Lac de Laprade Basse. Le projet est entièrement situé en zone 

N du plan de zonage actuel. La modification porte sur la création d’un secteur Nlac au plus 

près des limites du projet, d’une superficie de 0,7 ha. 
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4. Présentation du projet d’aménagement des abords du 

Lac de Laprade Basse 

 

La commune de Cuxac-Cabardès porte un projet d’aménagement des abords du Lac de Laprade 

Basse. Le projet est situé à proximité des berges du lac, de part et d’autre de l’ancien chemin 

communal de Laprade des Martys. La localisation du projet est présentée sur fond 

topographique IGN en Figure 1. 

 

Le projet s’étend sur les terrains cadastrés section A, parcelles n°120, 394, 441, 483 et 484.  

Le projet vise au développement d’activités nautiques (voile) et d’une zone de baignade sur le 

lac de Laprade Basse. Il prévoit : 

- l’aménagement de la voirie, de zones de stationnement et d’une aire de retournement, 

- la création de deux bâtiments : l’un accueillant des sanitaires et un poste de secours, 

l’autre dédié au stockage de matériel pour l’activité voile, 

- l’aménagement de cheminements, 

- l’aménagement d’une plage, associée à une zone de baignade, et d’une base de voile 

sur les berges du lac. 

 

Des esquisses du projet, telles qu’établies par Philippe LACROIX, Architecte DPLG, sont 

présentées en suivant. 
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(Source fond de plan : Geoportail) 

Figure 1 : Situation de la zone d’étude 

 

 

Zone d’étude 
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Figure 2 : Esquisse de l’aménagement projeté 

(Source : Philippe LACROIX, Architecte DPLG) 
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5. Modification du PLU 

La modification du PLU de Cuxac-Cabardès porte sur la création d’un secteur Nlac à l’intérieur 

de la zone N, d’une superficie de 0,7 ha. 

5.1. Modification du règlement graphique 

Une représentation schématique de la modification du plan de zonage est présentée en suivant. 

Le règlement graphique complet modifié est joint au présent dossier. 

 

 
Figure 3 : Modification du plan de zonage du PLU  

 

 

Secteur « Nlac » 
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Figure 4 : Modification du plan de zonage du PLU  

 

 

5.2. Modification du règlement écrit 

Le règlement écrit modifié de la zone N est joint au présent dossier. Les modifications 

apportées sont synthétisées en suivant. 

 

« Le secteur Nlac permettra d’accueillir les aménagements des abords du Lac de Laprade 

Basse. 

 

 

ARTICLE N2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

Dans le secteur Nlac 

- Les équipements d’accueil et de sécurité nécessaires à la pratique de la baignade, des 

sports nautiques, de la promenade ou de la randonnée. 
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ARTICLE N6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

Dans les secteurs Neo et Nlac 

Les constructions devront soit s'implanter à l'alignement des voies soit avec un retrait de 5 

m minimum par rapport à l'emprise des voies existantes, modifiées ou à créer 

 

ARTICLE N9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Dans le secteur Nlac 

L’emprise au sol de l’ensemble des constructions ne pourra pas excéder 700 m². 

 

ARTICLE N10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Dans le secteur Nlac 

La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel initial de la propriété, avant 

les éventuels travaux de terrassement et d'exhaussement nécessaires à la réalisation des 

travaux, est limitée à 4 m à l’égout de toiture. » 

 


